
» 4 
de la ministère de la Marine, je me suie rensei

gné pour savoir si les médecins civils, MM. 
Petit, nsxjnst et Deiadrière, qui remplirent 
la très pénible mission de la toilette et de 
la reconnsisôaooe des corps, ne seraient 
pas, eux aussi, sollicités d'écrire sur ce 
qu'il» ont vu et tait un mémoire qui restera 
comme une des plus tragiques pages d'his
toires de la Marine. 

Officiellement, on m'a informé que M. le 
ministre de l'Intérieur avait tait demander 
aux médecins civils un rapport détaillé sur 
les événements de la besogne qui leur a été 
confiée. Ce rapport devra porter tant sur les 
ptossrvattOM médicale» faites au cours des 
lugubres travaux que sur les mesures sani
taires prises. 

Le submersible est déplacé 
Le submersible a pu être déplacé ce soir 

à la marée haute de 7 heures. 11 n'a pas 
accompli un toag trajet ; tout au plus a-Vil 
bougé de 4 à. 5 mètres. 

Voici d'ailleurs le communiqué officiel qui 
nous a été fait par M .l'amiral Bellue vers 
h heures et demie >: 

« Le but poursuivi dans le travail de la 
fournée était de soulever le sous-mann 
pour l'amener par de* fonds moindre*, per
mettant l'ouverture de tous les panneaux. 

A cet ellet, la manœuvre qui a servi & 
conduire le « Pluviôse » dans l'avant-port 
m été recommencée, e'ett-d-dire qu'on a dit 
mailler les huit chaînes sur les boucles de 
relevage du sous-marin (deux des chaînes 
ont présenté de très grandes di({icullés ; on 
fl a travaillé depuis hier et on a terminé un 
peu trop lard aujourd'hui pour pouvoir pro
fiter entieYement de la marée). 

En même temps, un tuyau métallique a 
été fixé par un joint étanche sur le panneau 
du kiosque, de façon que, la manche aspi
rante de la pompe d'épuisement de 300 ton
nes du n Tapir » puisse agir d marée haute. 

Les chalands ont été amené5 Sur le sous-
marin et (M chaînes raidies comme à l'or
dinaire. 

En outre, la pompe d'épuisement a été 
mise en action pour alléger le sous-marin 
de toute Peau qu'elle pourrait enlever de 
[intérieur de la coque et, par suite, dimi
nuer le tirant d'eau de l'ensemble. 

Au plein de la mer, le sous-marin a été 
'décollé, déplacé de i à 5 mètres à peine. 

Ce résultat était facile à prévoir à cause 
tes faibles marées actuelles, du retard dans 
la présentation des chalands, du aux diffi
cultés de maillage des chaînes signalées 
plus haut, et enfin aux rentrées d'eau dam 
le sous-marin compensant en partie [effet 
de la pompe d'épuisement. 

Le travail Sera repris dans d> meilleures 
tonditions à la marée basse de cette nuit ». 

On ne désespère pas d'arriver demain à 
un récoltât intéressant La preuve en est 
qu'un service d'ordre spécial a été com-
mandé ce soir poux demain matin. 

ALEX WILL. 

Les orages 

Un scandale 
au couvent 

lJiJSSiB ^INSTRUCTION AU BON-PAS
TEUR. _ L E S R E U G œ u S E S T O R -

TIONN AIRES AVOUENT — E L T 
LES PASSERONT EN COR

RECTIONNELLE 
Lyon, 16 juin. — L'affaire du Bon-Pas-

teu*- a un gros reteotissemew dams la ré 
gion lyonnaise, eu les agissements des 
sœurs chargées de la surveillpiace des filles 
et nuneures enfermée* sont sévèrement ju
gés. ' 

Non seulement tous les «aifcs aae nous 
avons relates ont été coniivmôs au jure 
d'instruction Lavrand par les pen^ionraires 
do cette maison de repentir, mais de nou
veaux détails ont été recueillis. 
.-,.M;. L a v r a n d 3 interrogé un douzaine de 
tiUcues, qui lui ont fourni des témoi^nagps 
concluants sur les punitions .oarbares en 
usage dans la maison. 

Quand une pensionnaire n'avait point ac
compli sa ta<ihe quotidienne, consistant à 
confectionner trois chemises d'homme, ella 
était brutalement frappée. ^ ^ 

Trois leugieuses, notamment soeur Made 
leine, ancienne pensionnaire de l'établisse
ment, se distinguaient par leur inhum-jùté 
dans le châtiment. 

Une jeune fille a montré a M Lavrand 
son visage tuméfié par les coups ; une au
tre lui a montré son crâne, dont plusieurs 
mèches de cheveux avaient été arrachées. 
Une troisième avait l'oreille droite a demi 
décollée. D'autres ont été, en plein hiver 
conduites dans la cour et aspergées de troià 
pots d'eau, ou .îlen encore, dévêtues dans 
un vestibule et fouettées devant leurs oom-
pc-gnes. 

Une punition familière à sœur Mdd-eteine 
consistait à isoler ses victimes dans un In
fect cabinet d'aisances. 

Le fait le plus ^rave recueilli par M. La-
vrand, et certifié par les pensionnaires, est 
celui-ci : il y a six mois, une jeune fille, 
désireuse de se soustraire par la mort * 
une existence de tortures, s'était astreinte, 
chaque soir, à s'appliquer sur l'estomac 
des compresses Rlacees, qui déterminèrent 
une pleurésie, à laquelle elle succomba. 
Quarante-huit heures avant sa mort, elle 
fut portée sur "un matelas dans un vesti
bule et une religieuse tortionnaire lui infli
gea publiquement le supplice du fouet. Son 
agonie en fut précipitée. 

Les religieuses du Ron-Pasteur, qui ont 
reconnu la véracité de ces faits scandaleux, 
seront poursuivies par le parquet en police 
correctionnelle. . 

A L À CHrVMBRE 

et les inondations 
UN DESASTRE EN SUISSE 

Berne, 16 juin. — Les inondations pren
nent de plus en plus les proportions d'une 
catastrophe nationale. 

Des villes entières sont inondées. Plu
sieurs ligne» de chemin de fer sont enle
vées par les flots. Las communications té
légraphiques et téléphoniques sont égale
ment interrompues. 

Les députés de la Suisse centrale ont 
quitté U O n i r t l l g lnir»l i àm Bant* p o v 
se rendre sur las lieux éprouvés par la ca
tastrophe. 

Les cantons les plus ravagés sont ceux 
de Zurich, des Grisons, Sainl-Gau. Glaris, 
Argovie, Berne et Zug. 

Des ébouiements se produisent a chaque 
Instant ; plusieurs villages situes en bas 
l e s collines ont dû être évacués. 

La ville de Brunen est également sub
mergée. En dehors de la ligne de Saint-
Golthard, la ligne de Brugenz, celle de la 
frontière suisse à Munich et celle de Cons
tance à Toggenbourg sont également inter
rompues. 

L'impression causée par ces inondations 
est très douloureuse et la plupart des habi
tants sont découragés ; les récoltes des foins 
et des vignes se trouvent complètement 
anéanties. 

Baie, 16 Juin.— La crue du Rhin prend des 
proportions inquiétantes. A midi, le fleuve 
est è 5 m. 50 au-dessus de l'étiage. Les télé
grammes d'amont annoncent une tendance 
à la croissance. 

Las autorités prennent des mesures de 
précaution. 

Sur la rive droite du Petit-Baie l'eau en
vahit les quais. 

EN ALLEMAGNE 
Berlin, 16 juin. — Arogsbourg est menacé 

par le débordement du Lech. Certains quar
tiers de la basse ville sont inondés. Les mai
sons de la basse ville ont été évacuées. 

Un Gallay allemand 
Parts, 16 juin. — Le service de la Sûreté 

a arrêté un nommé Hugo Bauer, âgé de 
trente-huit ans, originaire de Leipzig, qui 
était sons le coup d'un mandat d'arrêt du 
gouvernement allemand pour faux, usage 
de faux, détournements et abus de confian
ce représentant des sommes considérables. 

Biér ot vole 
de Moulineaax à Viennes 

Paris, i6 juin. — On sait que Blériot fait 
actuellement une période militaire en qua
lité de lieutenant de territoriale. 

Ce matin, le lieutenant Blériot recevait de 
son colonel Tordre de se rendre en aéroplane 
d'Issy-les-Moulineaux au polygone de Vin-
cennes ; U devait emmener avec lui un capi
taine. Mais cet officier n'étant pas arrivé au 
terrain d'Issy-les-Moulineaux à l'heure du 
départ ,1e héros de la traversée de la Man
che partit seul, à quatre heures quinze, mal
gré un vent assez fort. 

L'aéroplane s'éleva et vingt minutes après 
atterrissait au polygone de Vincennes où se 
Uovv%i< W l:",t<r^-*iu - r l r f i Cti»»»». ^—1 • 
avait déjà reçu l'autre jour le capitaine Mar-
connet. 

L'appareil dont s'est servi Blériot est un 
monoplan nouveau type ayant une enver
gure pins grande que celle des types pré
cédents. Ce modèle comporte deux places, 
afin de répondre au programme militaire, 
lequel exige qu'il y ait toujours un obser
vateur avec le pilote. 

Deux aviateurs blessés 
KIMMERLIN SE FRACTURE LE CRANE 
Miramas, 16 juin. — Au cours d'essais, 

jeudi matin, à onze heures quinze, à 1 aé
rodrome de La Crau, M. Kimmerlin, *»t 
appareil Voisin, a fait une chute grave. 

On a relevé M. Kimmerlin, qui gisait sur 
le sol, la tète sous le moteur. On a cru au 
premier abord que l'aviateur était tué 
net. Il n'en était rien, mais d avait une 
fracture au crâne. 

Il a été transporté immédiatement à l'in
firmerie des Dames de la Croix-Rouge en 
automobile, et a reçu les soins du docteur 
Espanet qui a constaté que son état n'of
frait pas une gravité exceptionnelle. 

L'accident est dû à la rupture des cellu
les arrière du biplan. 

L'appareil est complètement brisé. 
L'aviateur avait fait auparavant deux 

vols très réussis à une hauteur de cent mè
tres. 

HENRI LEMAITRE 
TOMBE DANS L'ORGE 

Juvisy, 16 juin. — Jeudi matin, vers sepf 
heures, l'aviateur Henri Lemaître. non ins
crit au programme, s'est livré à quelques es
sais sur son biplan. Il a effectué quelques 
tour 3 de piste à quelques mètres de hau
teur ; mais il a été pris par un remous. 

L'appareil est tombé dans la rivière 
l'Orge et a été brisé. L'aviateur s'est relevé 
Indemne. 

FEUILLETON DU 17 JUIN. — N. 1ZT 

LE BORGNE HOIR DE FIVES 
« l l i a i ANS D'AVENTURES POLICIERES 

p a r A l e x W I L L 
et X . . . , ancien inspecteur de la Sûreté de Lille 

'Nous irons visiter plus tard te prison
nier, à qui cela fera sûrement plaisir 
d'entendre parler du Mexique, sa patrie 
Balaie. » 

Sbylock Holme s'en alla jusqu'au cot
tage voisin et revint bientôt avec les let
tres et tes feuillets d'aveux arrachés à. 
pablo dans son caveau... 

Le policier mexicain entra en posses
sion des missives du Borgne Noir avec 
Joie. Il n'allait plus rentrer bredouille à 
Mexico.et la nouvelle de la mort du ban
dit tué par lui ajouterait encore à la per
fection de sa mission en France. 

Lea policiers français parcouraient 
avec hâte les a confessions » de Pablo. 

C'étaient des crimes comtois au Brésil 
* i au Mexique, c'était la connaissance 
du pseudo-baron au moment où il allait 
entrer eo possession de son héritage, 
c'étaient la venue en France avec lui, 
le récit de se complicité an viol d'une 
femme dont il avait oublié le nom (c'é
tait TnrineUe), de l'assassinat d*Havet, 

d'un vol à la Banque de France avec M* 
Coche, vers 1876, leâ détails de l'assas
sinat de la fille Delauri, commis par lui 
et M* Coche, rue des Etaques, le 1er sep
tembre 1879... 

fl disait comment il avait surpris, en 
écoutant derrière une cloison mince, 
dans l'arrière-salle du cabaret de la 
« Poulette », rue des Robleds, la conver
sation de Tiot Jacques et de la fille De-
laury, au sujet de3 lettres de Tison. 
- Sa curiosité avait été mise en éveil. 11 
avait deviné que ces lettrée pourraient 
servir un jour d'arme contre te Borgne 
Noir. 

M* Coche, qui était venu ?êfer la Bra
derie avec lui à l'estaminet de la «Pou
lette », avait accepté de faire le coup. 

Ils avaient tué la fille, emporté la 
caisse des lettres qui avaient été cachées 
criée M* Coche... 

Le crime du Blanc-Ballot et sa compli
cité avec Boddetaere était encore expl* 
que tout au lonjr, puis d'autres méfaits 

Le débat sur la ptlitïque générale 
M. Mauger demande l'extession aux ouvriers agri

coles des lois de protection dont bénéficient 
les travailleurs de l'industrie, - Intervenu 

tion de Viviam. — L'interpellation de 
M. Buisson sur /a politique 

scolaire. 

"=a*ner 
Paris, 16 juin. — Les interpellations sur la 

politique générale continuent à attirer un 
public nombreux au Palais-Bourbon. Beau
coup de dames en claires toilettes. Dans la 
tribune des anciens députés, MM. Ferrette 
Ollivier, Alexandre Varenne, suivent avec 
attention la discussion. 

M. Henri BRISSON ouvre la séance à doux 
heures quinze. 

Un projet de résolution de M. CECGALDI, 
invitant le gouvernemen à mettre & l'étude 
la révision du réseau des routes départemen
tales est adopté. 

La Chambre valide les élections de MM. 
FOUR.VI3R-SABXOVEZE, à Compiègnc ; 
DESJARQ1N3, à Saint-Quentin; TOY-RÏOUT 
à Briancon. 

Discours de M. Mauçer 
M. MAUGER, socialiste unifié, monte le 

premier à la tribune. Il interpelle « sur les 
intentions du gouvernement à regard de l'ex
tension aux travailleurs agricoles des lois 
ouvrières d«>jà existantes et appliquées aux 
ouvriers industriels ». 

M. MAUGER. — M. le Président du Con
seil, dans sa Déclaration, a fait a"usion à 
cette question. Est-il résolu à entrer dans 
une voie nouvel'-? et A mettre fin à la divi
sion de la France ouvrière en deux parties, 
dont l'une ne jouit -•as encore du droit com
mun ? Les travailleurs asrriooles, en effet, 
< ui sont au nombre de six millions, n'ont pas 
le bénéfice da U loi sur le repos hebdoma
daire. Ils sont logés dans des conditions dé
plorables ; ils couchent «nnvent dans une 
caisse étroite reléguée dans le coin le plus 

obecur de l'étable. Je fais appel à tous ~ e * 
i, sans distinction ae parti, pour 

mettre iin à de pareils abus. (Applaudisse
ments). 

1^ 18 décembre 1903. M. Moutreot promet
tait de présenter a brèv-> échéance une loi 
relative à l'assurance des ouvriers agricoles 
contr» les accidents du travail. Le projet n'a 
été dépose qu'en 1907 ; depuis lors, rien n'a 
été (ait 

M. RUAU, minisire de ï'Agricultur.-. — Un 
projet a été voté par la Chambre, et i! est h 
l'ordre An jour du Sénat. 
, M. DUMAS. - Ce n'o-t pas suffisant. 

M. MAUGER. — Ce projet ne concerne pas 
tous 'es ouvriers n<m>oles. mais seulement 
les bûcherons. J'insiste pour qu'il soit voté 
sans relard. 

Il y a lieu également de s'occuper du c-i?ï-
trat de louage ds services, oui n'est réglé 
que par l'usage local, de la durée de la jour
née rie travail et de la date des paiements 
#j> «njsdrc». ijjmmt • •• i imim«nl»> l'exîrffW 

Noas déposerons nn projet de loi fixant 
un minimum de "alaire en même temps çue 
la durée de la journée de travail. Je m'asso
cie à la demande d'enquête agricole faite par 
M- Brizon. Je demande au gouvernement de 
déposer un projet d'assura^oo» sociales pour 
t>>u- les risques. Les travailleurs ruraux ne 
doivent plus être de» parias. (Vifs applau
dissements & l'extrême-sauche). 

Vivlani à la tribune 
V1YIANI, ministre du travail, a la parole. 
I! rappelle d'abord que le projet étendant 

aux bûcherons la loi sur les aocidenU du 
travail a été, grâce à lui, inscrit h l'ordre 
du jour du Sénat. 

Je dois, maintenant, ajoute-t-U, répondre 
au réquisitoire injuste et inexact en cer
tains points apporté ici par M. Lauche. J'ai 
ainsi appris que les ministres sont respon
sables même quand ils ne le sont pas. (Sou
rires.) 

M. Lauche m'a reproché d'avoir accordé 
trop de dérogations à la loi limitant les heu
res de travail : il a séparé les faits des éve-
nernents qui l'expliquent et le justifient no
tamment en ce qui concerne la dérogation 
accordée à la maison Thomson-Hojston. 11 
a omis de raopeler que cette dérogation spé
ciale était motivée par l'incendie de l'hôtel 
des téléphona* et avait un égal intérêt pour 
le public abonné que pour les travailleurs 
de toutes catégories. 

Dan3 les mêmes conditions, je croirais de 
mon devoir d'agir de même. 

Les dérogaions plus générales à la même 
loi m'ont été plus vivement encore repro
chées par M. Lauche qui a fait ressortir 
leur augmentation de 4.451 en 1908 à 6.KB 
en 1908. On a oabllé de dire qu'en 1904 U y 
en avait eu 6,512 et 6,324 en 1905, il y en 
avait eu 7.054 en 1906 et 7.S26 en 1907. 

M. LAUCHE. — Vou3 ne dites pas qu'en 
vertu de certains décrets, certains indus

triels n'ont même plus besoin maintenant 
<e solliciter des dérogations, et qu'il leur 
«iffit de les notifier par lettre. 

VIVIAN I. — Vous oubliez qu'il y a quel-
fie chose de plus fort que la volonté des 
nommes, ce sont les nécessités écooomi-

ifies. (Très bien ! sur divers banca.J 
M. Lauche eût dû citer, non seulement le 

•ombre des dérogations, mais celui des 
purnées sur lesquelles portaient les déroba-
ions concédées. 

En îyOS, le nombre des journées, c'est-à-
lire la moyenne de la prolongation d'une 
»eure à une heure et demie de travail, était 
le 10,388,000. 

Il était, en 1906 de 9,725,000, en 1907 de 
),426,000, et en 1908 de 8,787,000. En trois 
ma j'avais donc fait diminuer ce nombre 
de 1,500,000. 

En outre, M. Lauche m'accusait d'avoir 
:mposé ce supplément de travail h 1 million 
13G.000 enfant3. 2 millions 509,000 jeunes fU-
ie3 et 4 millions d'adultes. 

Il a confondu ici le nombre des enfants, 
jeunes filles et adultes avec celai des jour
nées de travail. (Rires.) 

Le sabotage, s'il y en a eu, a été le sabo
tage des chiffres; et c'est lui qui l'a com
mis. (Nouveaux rires.) 

Mais, dit encore M. Lauche, il y a phis 
d'accidents depuis que les dérogations sont 
plus nombreuses. Erreur : il v a eu moins 
d'accidents en 1908, malgré un nombre plus 
grand de dérogations qu'en 1904. 

Les lois sociales, à la différence des lois 
politiques, ne valent pas par leur simple 
promulgation. 

U ieur faut au dehors la collaboration des 
partis politiques qui les ont votées et de 
la classe ouvrière pour qui elles sont votées. 

le sunnlie. au seuil de cette législature, 
les hommes qui sont sur ces bnnes de pren-
dre crnr.le aux réformes sociales qu'ils veu-
ler t. accomplir. 

I! vaudrait mieux n'en pas accomplir une 
seule que de les voter, comme certains l'ont 
fait pour les retraites ouvrières, avec des 
arrière-pensées de les dénigrer et d'assas
siner eu dehors l'oeuvre à laquelle ils ont 
collaboré ici. (Vifs aoplaudissements.) 

Il n'est pas possible d'appliquer les lois 
sociales si. hors de cette enceinte, elles sont 
enveloppées d'une atmosphère d'indifférence 
ou d'hostilité. (Appiaudissemerts répétés.) 

La séance est suspendue. 
M. LAUCHE dit qu'il se réserve de ré 

pondre ultérieurement an discours du mi-
nlttN du Travail. 

VTVIANT. — J'attends vos chiffres. 
La séance est suspendue pour quelques 

{jî'gratB nés cnenniis OB TUT BB 8H3 
VUE QUESTION DS M. FOURMINT 
M. ÎOLRME.VI développe son interpella

tion sur la grève des chemins de fer du àud, 
notamment sur l'emploi de la main d œuvre 
militaire au cours de cette grève. 

Cette grève qui, 4 première vue, semble 
n intéresser qu'une faible partie des tra
vailleurs, uose des questions d'ordre géné
ral, de la plus grande importance. 

En remplaçant par des soldais les agents 
de ia compagnie da Sud, le Gouvernement 
rend cette compagnie invulnérable et porte 
atteinte au droit de grève. (Très bien, très 
bien à l'extrême gauche). 

M. FOURMENT fait l'historique de la 
grève et rappelle les négociations qui eu-
rem lieu entre les délégués du personnel 
et la compagnie qui s'est toujours montrée 
hostile à toute concession. 

En terminant, M. Fourment demande au 
Gouvernement de ne pas toucher au droit 
de grève en fournissant des soldats à la 
compagnie. 

M1L.LERAND dit qu'il se bornera a ré
pondre À la partie de l'interpellation qui 
concerne son département. 

11 rappelle qu'au moment où la grève a 
éclaté, la compagnie l'avait saisi d'une par
tie de ses propositions relatives aux retrai
tes ; il attend encore la partie relative aux 
movens financiers. 

Ainsi qu'il l'a déjà déclaré, le ministre est 
prêt à accepter le rôle d'arbitre si les deux 
parties en cause s'adressent à lui. (Applau
dissements). 

D s^urs de W. F8!"'inand Buisson 
LA POLITIQUE SCOLAIRE TTO 

GOUVERNEMENT 
M. Ferdinand BUISSON développe son 

interpellation sur la politique scolaire du 
Gouvernement. 

m La Omn» I. dans sa déclaration, 
prend l'engagement formel de maintenir et 
de consolider les conquêtes laïques de la 
République et de les mettre à l'abri de tout 
retour oîlensif du côté de la réaction. 

On ne pouvait pas demander une décla
ration ptas nette au Gouvernement. 

LA GUERRE A LA LAÏQUE 
Mais où en sommes-nous actuellement au 

point de vue scolaire. 1 Nous sommes tou-
;"^rs & l'état de guerre : les mêmes adver
saires sont en présence depuis vingVhuit ' 
ans. 

II semble cependant qu'il y ait quelque 
chose de changé dans l'attaque, ce qui exige
rait un changement dans la défense. 

Les adversaires des lois laïques, des lois 
Ferry, sont les premiers aujourd'hui ai les 
accepter et à réclamer la neutralité. 

L'un d'eux déclare même que c'est dans 
l'école laïque qu'il faut aujourd'hui s'efforcer 
de combattre l'esprit laïque. 

Ils comptent pour v réussir sur l'appui £e» 
associations des pères de 'amille. 

Il y a là une situation nouvelle, du" moins 
en apnarence. 

L'orateur dit qrce (rnelqnes-nns de ses amîs, 
dans un premier mrm-,-ement, sont d'avis de 
combattre cette tactique en criant : « A bas 
la liberté ! A bas la neutralité 1 » (Très bien ! 
très bien ! sur divers bancs). 

L'orateur n'est pas de cet avis : on ne côlt 
défendre l'école qu'avec la liberté, la justice 
et tous Je principes républicains. (Applaud. 
sur divers bancs). 

En attendant le vote des projets présentés, 
il a fallu vivre. One devait faire l'institu
teur T Céder h la men*<-<» du clergé, du châ
telain ? (Interrup- à droite. — Applaudis, à 
gauche). 
LA STïTJATION PRESENTE 

NE PEUT SE PROLONGER 
Etait il possible que de bons et vaillants 

républicains consentissent & subir l'ordre Im
périeux qui leur était donné au nom de 
l'Eglise ? 

A qui pouvaient-ils s'en prendre ? Ils s'en 
sont pris aux enfants ; c'est !e règlement 
sC' 'aire qui le leur imposait. Et alors on a 
vu prononcer des exclusions par les institu
teurs et les inspecteurs eux-mêmes. 

Les enfants çp-x»ndant ne sont pas epopa-
bl s. Us ont obéi a leurs parents ; aussi est-
ce avec la plus ervimle dou'enr que les insti
tuteurs ont dû procéder comme Ua l'ont fait. 

Cela ne peut pas se prolonger. 
JAURES. — A-t-on un tableau statistique 

des ca3 dans lesquels l'exclusion a été pro
noncée ? 

M. Ferdinand BUISSON dit ou'on sait par 
les jnurn"'T ca'holiques qu'il y a p l u s s e 
trois mille enfants des écoles- nnr'iques •*• :-
quels les évêques ou les curés ont remis la 
médaille d'honneur des petits erelus. (Mou
vements divers). 

" teit qu'avant les vacnnees cette ques
tion soit tranchée et que cette mesure cesse. 
II fau* voter un texte à cet <*ffet. 

Les textes qui ont été présentés 'onchent 
a nn» foule à" questions délicates étrangè
res h la question que traite en ce moment 
forai •.». 

Il n'y a qu'un -noyen de tranche- rapide
ment cet'e question douloureuse, c'est de 
laisser de côté les réformes accessoires et de 
se confiner à ce point unique. 

Dans le cas où les familles refusent d'ob
server la loi d'obligation scolaire, on doit re
courir aux prescriptions mômes c'j la loi da 
28 m? i 1882. 

H suffit de dire que l'empêchement appor
té a la fréquentation de l'école tombe sous la 
coup de la loi actuelle. 

Il y aura lieu, sans doute, de modifier 
dans la suite l'organisation des commissions 
scolaires. 

Les projets Doumergue contiennent trop 
nn.*"MT.riT«L fl t»Jt «tnpeçtW l'école lalqu» 
d'êfPè rëdufreTr^rBpBrrlKrlce. 

Contre qui a-t-on à lutter ? contre la puis
sance qu'exerce le clergé. 

Le clergé a le droit de critique, de con
seil ; les pères de famille ont le droit de s'in
téresser très sérieusement, très vivement à 
ce qui se passe à l'école : l'école n'a qu'à y 
gagner. (Apnlaudissemerts.) 

L'esprit d'association s'appliquera aossi 
bi£?T entre parents ou entre voisins ayant 
leurs enfants à l'école, qu'entre les membres 
d'une même corporation ouvrière ou d'un 
patronat. 

Des propositions ont été faites dans cet 
ordre d'idées. Mais il ne faut pas attendre 
qu'on ait voté l'ensemble des lois proposées 
pour l ibrer l'instituteur. 

L'orateur renoavelte la proposition qu'il 
a déjà faite de voter le texte indiqué par M 

U n'v a plus de discussion à l'heure ac
tuelle que sur les livres d'histoire, sauf le 
livre de M. Bayet dont il a été parlé ici et 
hors de la Chambre. 
H FAUT VOTER LE PROJET 

RELATIF A L'OBLIGATION 
Si le père de famille a'oppose à la fréquen

tation de l'école, il devra être entendu par 
la commission scolaire sur les raisons de 
son refus. La commission peat lui rappeler 
ses devoirs. Si le père de famille n'est pas 
satisfait de la décision de la commission, il 
peut faire appel devant le conseil départe
ments L 

11 importe de voter rapidement ce texte 
de deux lignes qui mettra la paix dans les 

Quant au clergé, fl y a l'article 35 de la 
loi de séparation. 

M. Briand, quand il était ministre de l'ins
truction publique, avait déposé, en janvier 
1907, un projet très court sur l'obligation 
scolaire et parfaitement suffisant. (Applau
dissements à gauche.) 

Il tarde a l'orateur qu'on ne parle plus 
de bataille. 

M. Ferdinand BUISSON aalue avec reço» 
naissance la promesse fait» par le présides^ 
du conseil, dans sa déclaration, d'examiné» 
le problème scolaire dans son enaernbla, 

Le problème scolaire commence par 1 » M 
de l'instruction obligatoire, qui est trè» Iota 
de produire encore toa» se» effets. On a es* 
laissé •on peu endormir. 

11 y a quelques mois, la Chambre a vota 
une proposition pou» $*ire que notre instruO-
tion soit relevée par «aepart à celle de noa 
voisins, comme elle doit l'être. Aujourdrmt, 
en France, il y a encore un nombre trop 
considérable dé conscrits illettrés. En Alle
magne et en Suisse U n'y a, poux 8000 dira» 
plus d'illettrés dans rarmée. 

La Républiq'ae a. lait te aremler eflfort, 
mais elle n'a pas liai s a tache. Çttè» men* 
très bien à gauche.) 

A coté de noua on a commencé la deuxiè
me partie de la tâche : après l'école il tant 
un complément Ainetwirtini» e « « * «Jlt^tfort 
qu'ont fait l'Allemagne et la Suisse. Nonsde-
vons l'accomplir à notre tour. (Te*» M«W 

Cest la société qui met une barrière entra 
les enfants. U îaut payer pour e'is^trœr». 

L'augmentation dn nombre d e s bourse» 
n'est ras une solution- PMe ne permettrait 
qu'a un certain nombre d'enfants de s -va» 
der de la classe otrvrtftre-poar entrer dans la. 
classe bourgeoise. 

U faut <ion»er à U totalité d*» entante qrd 
sont capables d? la rewrofr la totalité da 
l'enseignement. _ 

Un projet sur l'enseignement processionnel 
a été dODosé il y a cinq an» par M. Dubtef. 
Il a été l'objet d'un rapport monumental da 
M. Astier, mais rien n a été fait „ _ - „ _ 

Pendant ce temps, en AHemagn», amjffi 
jeunes »3AE sortent tous les ans de ces cour» 
professionnels obligatoire». 

Nous devons noua hâter de répare» 1» 
temps perdu. Cast une des œuvre» des plu» 
urgentes et les plus Importantes à accomplir 
par la nouvelle législature. 

Il y va de l'intérêt des enfante, de la nation 
et de la République. (Vifs applaudisse» 
mente). 

Il y aura sans doute nn grand changement 
dans ce pays par -uîte de l'entrée dan» la 
vie publique de» enfants d* la oteese ouvriè
re, mais ce grand changement, je l'accepte 
avec jcie. 

En résumé, 11 faut réaliser l'obligation eca-
lcire, continuer la lutte contre l'Eglise el 
donner aux instituteurs des garanties. (Vils 
apolaudlssementsV 

La discussion continuera demain. 
La séance est levée à G heures 40. 

AU SENAT 

La recherche de la pateraile* 
Les treis premiers ar t ic le» du projet sont 

adaptés. 

Paris, 16 juin. — La séance est ouvert» 
ii trois heures, sous U présidence de M. Aa. 
tonin DUBOST. * 

On reprend la discussion de la proposition 
de loi relative à la recherche de la pater
nité. 

Le Sénat discute l'article a du texte de 11 
commission. On passe au paragraphe cor» 
cernant le cas de cohabitation notoire per» 
dant la période légale de la. conception. 

M. DE LAMARZELLE demande dei 
précisions sur les mots de t cohabitation 
notoire ». 

M .RICHARD est d'avis qu'on se serve d« 
l'expression : « concubinage notoire », U 
faut, dit-il, o.ue la cohabitation ait nn ca« 
ractère spécial. 

L'amendement de M. Richard Substituai)! 
le mot c concubinage > au mot « cohabita
tion » est adopté. 

L'article * e* adopté. 
On passe à l'article 3 s'ocoipant des" tS»" 

où l'action en recherche de la paternité a» 
sera pas recevabîe. MM. Jeaïapecp»' tie| 

Lamarzeue, Ratier interviennent sur"le" cas-

où la mère serait une prostituée notoire. M-
Bérenger fait observer qu'une prostituée 
peut devenir honnête et a est inadmissible 
qu'on lui enlevé d'une façon absolue, le bé> 
néfice de la loi. 

Il y a aussi un intérêt social a assurer, le 
salut de l'enfant. On adopte un amendement 
de M. Théodore Girard, renversant l'ordre 
des propositions de la commission de telle 
manière que l'article 3 est adopté avec 1» 
libellé suivant : 

Article 3 : € L'action en recherche do là 
paternité ne sera pas recevabîe : 1. si la 
mère était d'une inconduite notoire ou a en 
un commerce avec un autre individu ; a. si 
le père prétendu était, pendant la période 
légale de conception, soit par suite d'éloigne-
ment, soit par l'effet de quelque accident, 
dans l'impossibilité phrsique d'être le père de 
l'enfant. 

Sur l'article 4. la commission déclare a c 
cepter un amendement de M. Louis Martini 
permettant à la mère même mineure, d'intro-
duire-u'action au nom de l'enfant mineur. Le 
premier paragraphe de l'article 4 est adopté 
avec cette modification. Il spécifie que l'ac
tion en recherche de la paternité n'appartient 
qu'à l'enfant et pendant sa minorité l'action 
pourra Être introduite par la mère, même mi
neure. 

La suite de la discussion est renvoyée S 
demain. 

La séance est levée à' six heures. 

! e pou-val de Meyer est rejeta 
Paris, 16 juin. — La cour de cassation a 

rejeté le pourvoi d'Alphonse Meyer, con
damné à mort le 11 mai dernier par la coup 
d'assises de la Marne, pour assassinat e a 
wagon d'un clerc-encaisseur d'huissier. 

encore, notés en quelques l ignes . 
Le cambriolage chez Shylock Holme 

était avoué sur le ton du renard pris au 
piège. 

Le dernier vol à la Banque de la rue 
Nationale servait d'épilogue à cette lon
gue liste de forfaits. 

Pinfin revint comme La Terreur et Le 
Breton, stupéfaits et épouvantée, ache
vaient de parcourir ce roman vécu du 
Crime. 

Il fut mis au courant de tous ces nou
veaux événements. 

En feuilletant u son tour les « confes
sions » de Pablo, il lut le passage rela
tif au viol de Thrinelte. 

Il eut la vision de Pablo traîné en cour 
d'a3sises, de Pablo rappelant ce passé 
douloureux devant Thrineite convoquée 
comme témoin... 

Le calvaire n'était-il donc pas fini?... 
D'un ton grave.il demanda au policier 

mexicain : 
— u Si Pablo est rendu à la justice 

mexicaine, que lui arrivera-t-il t 
— u II sera pendu I 
— « Est-ce bien sûr 1 
— « Oh I sans autre forme de procès. 

Condamné au bagne perpétuel et évadé. 
Mort. Rien au monde ne peut le sauver 
de la corde, si ce n'est la guillotine I 

— « Eh bien, je vous demande à tous 
comme une grâce d'oublier tout ce que 
Pablo a pu déclarer, je vous demande 
qu'on le rende purement et simplement 
a la justice mexicaine. 

Il expiera au gibet tous ses crimes. 
Mais si l'on ébruitait en France la nou-

.elle d^s crimes que contiennent ces 

.« Confessions » du bandit, le bonheur 
d'une personne qui m'est chère plus que 
tout au monde aurait gravement à en 
souffrir... 

— « Dans ce cas, j'ai oublié tout ce 
que je viens de lire, fit La Terreur. 

— « Je suis devenu muet, fit Le Bre
ton. 

— a Je- dirai à Pablo qu'il aura la vie 
sauve au Mexique s'il garde ici le si
lence, fit le policier mexicain. Lorsqu'il 
s'agit de la tranquillité des honnêtes 
gens, on peut mentir à un coquin 1 

— « Ali right 1 conclut Shylock Hol
me. 

EPILOGUE 

Vers la fin de l'année 1889, le vieux 
docteur Van Goya s'éteignit doucement-
dans sa propriété de Phalemptn, malgré 
les soins dévoués de Finfin et de Thri-
nette restés près de lui... 

Si le lecteur accusait l'auteur d'avoir 
voulu faire revivre une morte en Thri
nelte, qu'il se rappelle la scène du pont 
Sainte-Agnès, où Tbrinette la folle s'é
tait jetée dans le vide pour échapper au 
Borgne Noir. 

Le train de Paris avait passé, en gron
dant, à ce moment même... 

On avait cru Thrinette broyée, déchi
quetée par le monstre de la vitesse. 

Il n'en était rien. 
Thrinette était tombée évanouie sur le 

tender de la locomotive qui s'était en
foncée dans l'épaisse nuit. 

Le chauffeur et le mécanicien, fout S 
la conduite de leur machino dans les 

voies difficiles de sortie de la gare de 
Lille, n'avaient pas pu remarquer ce 
corps de femms à demi-nue gisant sur 
le tas de charbon du tender... 

A l'entrée de Phalempin, une courbe 
fit osciller le train vers la droite... 

Thrinette était glissée sur le côté de 
la voie, dans un fossé plein d'herbes, 
en face de la propriété du docteur Van 
Goya. 

Se3 gémissements, lorsqu'elle était 
sortie de sa léthargie, avaient attiré l'at-
tentiondu docteur. 

Avec une lanterne, U était venu a la 
découverte. 

Il avait recueilli cette inconnue et, de 
longs jours et de longues nuits, il n'a
vait pas quitté son chevet pour l'arra
cher à la mort. 

Il y avait enfin réussi, mais la chute 
do Thrinette sur le tender avait déter
miné une amnésie partielle. 

Elle ne se souvenait plus de rien de 
ce qui était le Passé. 

Il lui semblait être venue au monde 
le jour où elle avait ouvert les yeux, 
dans la chambre où le docteur Van 
Goya l'avait ardemment disputée à la 
Mort. 

Toutes recherches pour établir son 
identité étaient restées iniructeuses. 

Le docteur l'avait dès lors considéré 
comme sa fille et elle avait été pour ses 
vieux jours une très infiniment douce 
consolation... 

La grande émotion de la nuit du drame 
avait déterminé la guérison de l'amné
sie. Ce qu'un grand coup avait faiL un 
grand coug l'avait défait. 

Après tant d'années de séparation et 
de douleur. TurineUe et Fiofin étaient 
réunis avec le mutuel besoin da beau
coup d'amour pour effacer beaucoup de 
tristesse». ' 

Déjà s'oubliait le bruit énorme fait au
tour de la mort tragique du bandit-ba
ron et de sa mère compilée. Déjà s'ou
bliait l'exécution au Mexique de Pabla 
le forçat. 

La justice avait pleinement reconnu 
l'innocence de Fin lin quant a ta mort de 
sa femme — puisqu'elle n'était pas mor> 
te, — et quant au crime de la Cour-à-
l'Eau sur lequel Finfin pouvait maint». 
nant s'expliquer. 

Le vieux docteur Van Goya, da sa 
chaise de paralytique, avait béni se» 
deux chers enfants adoptits : Thrinetta 
et Finfin, puis il s'en était allé van ia 
Néant, ou il pourrait trouver au moins 
le grand repos de sa vie tourmentée. 

A sa mort, Thrinette et Finfin, qui sa 
croyaient presque ruinés par les événe
ments qui s'étaient déroulés depuis dix* 
sept ans, se trouvèrent au contraire à' 
la tête de l'immense fortune du docteur. 
Van Goya, que celui-ci leur avait léguée. 

La Terreur et Le Breton en reçurent 
bientôt une fort jolie part qui leur per. 
mit de prendre leurs invalides à la ca-q-
pagne, le rêve de leur vie. 

En 1S90, U leur arriva de Naples un 
faire-part annonçant la naissance de Sa> 
raphin-Shylock Pbinaert. 

Thrinette et Finfin, au pays du soleil 
et de l'amour» rattrapaient la temps 
perdu I 

AUX 
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